
NATIONS 
UNIES 

Tribunal international chargé de Affaire no : IT-03-67-PT 
poursuivre les personnes présumées 
responsables de violations graves du Date: 20 septembre 2007 
droit international humanitaire 
commises sur le territoire de l'ex- Original: FRANÇAIS 
Yougoslavie depuis 199 1 

LE JUGE DE LA MISE EN ÉTAT 

Le Juge: M. le Juge Jean-Claude Antonetti 

Assisté de: M. Hans Holthuis, le Greffier 

Décision rendue le: 20 septembre 2007 

LE PROCUREUR 

cl 

VOJISLAV SESELJ 

DOCUM%NT PUBLIC 

DÉCISION RELATIVE À LA REQUÊTE NUMÉRO 311 AUX FINS DE 
CLARIFICATION PAR LA CHAMBRE III DU MÉMOIRE PRÉALABLE 

DE L'ACCUSATION 

Le Bureau du Procureur 

Mme. Christine Dahl 

L'Accusé 

M. Vojislav Se~e l j  












